 

 
Visa pour un court séjour (= max 90 jours) en Belgique pour affaires
 

 

1. DOCUMENTS A PRESENTER

Pour une demande de visa de court séjour (=maximum 90 jours) en Belgique vous devez présenter les documents suivants à l'ambassade ou au consulat compétent pour votre lieu de résidence:

1. Un document de voyage valable (p.ex. passeport national) dans lequel un visa peut être apposé. La durée de validité de ce document de voyage doit être de trois mois plus longue que celle du visa.

2. Un formulaire de demande de visa correctement rempli et signé et deux photos d'identité récentes et ressemblantes.

3. Une lettre d'invitation.  Cette lettre, rédigée par une entreprise belge ou une entreprise établie sur le territoire belge, doit mentionner le but et la durée du séjour envisagé, de même que la nature des relations d'affaire que l'entreprise a avec vous ou votre entreprise. (preuves de relations commerciales) 

4. Documents qui prouvent que vous disposez de moyens de subsistance suffisants, aussi bien pour la durée de votre séjour que pour votre retour : 

- soit  moyens financiers personnels 
- soit lettre d’invitation d’une société belge mentionnant qu’elle prend en  

  charge frais de voyage, séjour, etc... 

5. Preuves que vous êtes titulaire d'une assurance-voyage valable, personnelle ou collective, couvrant les éventuels frais de rapatriement pour raisons médicales, soins médicaux urgents et/ou soins hospitaliers urgents. Vous devez en principe contracter une assurance dans votre Etat de résidence. Si votre hôte contracte cette assurance pour vous, il doit le faire dans son propre Etat de résidence.  Vous devez vous adresser à l'Ambassade ou au consulat belge compétent pour savoir quelles assurances sont acceptées.  L'assurance doit être valable sur l'ensemble du territoire des Etats Schengen et doit couvrir toute la durée du séjour. La couverture minimale s'élève à 30.000 euro

6. Si vous êtes indépendant : preuve de votre inscription au registre de  

    commerce ou un document similaire utilisé pour ce faire dans votre pays 

   Si vous êtes salarié : attestation ou document émanant de votre 
   employeur (pour qui vous venez en Belgique).


7.  Preuve de réservation transport (billet aller-retour) : dès que le visa est approuvé, le billet aller-retour pourra vous être réclamé (nominatif et incessible), pour que le visa puisse être délivré.  


Les documents mentionnés ci-dessus ne constituent que les documents de base, à déposer dans tous les cas. D'autres documents supplémentaires pourraient être exigés par l'ambassade ou le consulat.


2. REMARQUES 


Accès au territoire

La présentation d'un visa ne donne pas de droit inconditionnel à l'entrée en Belgique ou au territoire Schengen.  Lorsque vous vous présentez à la frontière avec votre visa, on peut vous refuser l'accès au territoire belge si vous êtes manifestement dépourvu de moyens de subsistance et n'avez pas la possibilité de vous les procurer par l'exercice légal d'une activité rémunérée. La preuve de moyens d'existence suffisants peut être apportée par de l'argent liquide, des chèques et cartes de crédit acceptés en Belgique, l'original d'un engagement de prise en charge, un contrat de travail, des extraits bancaires, inscription au registre de commerce et/ou preuves d'activités professionnelles. 

